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L.F.W.A - Bulletin Officiel N° 01
                DU MARDI 22.09.2009
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SEANCE DU MERCREDI 16.09.2009
MEMBRES PRESENTS, MM.
	HAMMOUM, Président 


	BOUROUBA
	CHACHOUA
	ABDOUN

	SEDDIKI
	MECHKOUR
	ANNABI

	BENKHOUKHA
	BOUROUHOU
	KOUDRI

	BENMEDJEBER
	BOUZIANE
	TERIS

	
	BOUBRED
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La séance a été ouverte à 22h00 par Mr HAMMOUM Khellil, Président de la Ligue de Foot-Ball de la Wilaya d’Alger, après avoir souhaité la bienvenue aux membres présents et après adoption du procès-verbal de la précédente réunion, il passe la parole au Secrétaire Général qui donne lecture de l’ordre du jour, du courrier et des résultats des travaux des commissions.

Ordre du Jour

· EXAMEN DU COURRIER
Examen du Courrier

CORRESPONDANCE  F.A.F
· Fax n° 1394/2009/FAF/SG du 14.07.2009 ayant trait au report de la date des signatures de licences au 25.07.2009. Noté.

· Fax n° 1402/2009/FAF/SG du 15.07.2009 au sujet des demandes d’affiliation des clubs : H.B.Mohammadia, E.S.B.Chéraga, W.R.Mahelma, E.S.Ain Taya et A.C.Ouled Fayet pour la saison 2009/2010. Avis défavorable. Noté.

· Fax n° 1415/2009/FAF/SG du 19.07.2009, concernant la tenue d’un séminaire des Présidents et Secrétaires Généraux des Ligues les 11 et 12 Août 2009 à l’Hôtel MERCURE. Noté.

· Fax n° 1424/2009FAF/SG du 22.07.2009 rappelant les dispositions réglementaires contenues dans les Règlements Généraux de la Fédération Algérienne de Football au sujet des joueurs Militaires (Article 65). Noté.

· Fax n° 1429/2009FAF/SG, concernant les dispositions à prendre pour l’homologation des stades. Noté.

· Fax n° 1437/2009/FAF/SG, donnant un avis défavorable pour l’affiliation du club I.R.B.Ain Taya au titre de la saison 2009/2010. Noté.

· Fax n° 1520/2009/FAF/SG du 08 Août 2009 accompagné d’une Note de Mr le Président de la Fédération Algérienne de Football portant instructions et orientations à l’occasion du démarrage de la saison 2009/2010. Noté. Publication intégrale.

· Fax n° 1570/2009/FAF/SG du 17.08.2009 demandant de différer la diffusion des Règlements Généraux sur Bulletin Officiel et Internet. Noté.

· Fax n° 1573/2009/FAF/SG du 17.08.2009 relatif à une enquête nationale sur les infrastructures sportives de Football, accompagné d’une fiche technique. Noté. Nécessaire fait.

· Fax n° 1647/2009/FAF/SG au sujet du délai et transmission des décisions prises par la Commission de Discipline. Noté.

CORRESPONDANCES  LIGUE NATIONALE

· De la Ligue Nationale de Football, désignant Mr HAMMOUM Khellil, Président de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger en qualité de Commissaire au match RCK = MOC du Vendredi 04.09.2009 à 22h00 a Kouba. Pris Note.

· De la Ligue Nationale de Football, désignant Mr HAMMOUM Khellil, Président de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger en qualité de Commissaire au match NAHD = JSK du Samedi 29.08.2009 à 16h00 au stade Zioui – H-Dey. Pris note.

· De la Ligue Nationale de Football, désignant Mr HAMMOUM Khellil, Président de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger en qualité de Commissaire au match JSK = MCO du Vendredi 22.08.2009 à 16h00 au stade du 1er Novembre – Tizi-Ouzou. Pris Note.

· De la Ligue Nationale de Football, désignant Mr HAMMOUM Khellil, Président de la Ligue de Football de la Wilaya d’Alger en qualité de Commissaire au match NAHD = USMH du Samedi 13.09.2009 à 22h00 au stade du 5-Juillet. Pris Note.                                    
…/…
CORRESPONDANCES  L.I.R.F
· Fax SG/LIRF/2009 portant sur les visites d’évaluation des stades avec calendrier. Noté.
CORRESPONDANCES  CLUBS
· Lettre du W.R.Dergana Bordj El-Kiffan, demandant l’affiliation en catégorie Seniors pou la saison 2009/2010. Regret.

· Lettre du S.A.Bab Ezzouar, demandant l’affiliation en catégorie Seniors pour la saison 2009/2010. Regret.

D i v e r s


· Préparation des terrains

Il est porté à la connaissance des clubs qu’une fois les désignations parues sur le Bulletin Officiel de la Ligue, ou sur rectificatifs, les clubs recevant (domiciliés ou non) doivent obligatoirement se rapprocher 48 heures avant la date de la rencontre auprès des responsables des infrastructures sportives sur lesquels ils sont désignés pour s’assurer des préparatifs de la rencontre (traçage, pose des filets, etc…) les frais inhérents seront supportés par le club recevant.

Dans le cas où la rencontre n’aurait pas lieu pour un quelconque motif :                  Le Club recevant aura match perdu par Pénalité

· Note aux Clubs

En prévision du début du championnat et pour permettre une diffusion rapide et efficace de l’information entre la Ligue et les Clubs, il est demandé aux Présidents de CSA de nous communiquer obligatoirement leur n° de Fax dans les plus brefs délais.


· Note aux Clubs

Le tirage au sort des Calendriers du Championnat aura lieu au siège de la Ligue comme suit :

· Division Honneur : 1er et 2ème groupe (Mardi 29.09.2009) à 14h00

· Promotion Honneur : 1er et 2ème groupe (Mercredi 30.09.2009 à 14h00)

· Promotion Honneur : 3ème et 4ème groupe (Mercredi 30.09.2009 à 16h00).


· Etablissement des Licences dirigeants et entraîneurs pour l’accès à la main courante

Il est rappelé à l’ensemble des Présidents de clubs que l’accès à la main courante lors des rencontres officielles n’est autorisé qu’aux  dirigeant et entraîneur munis d’une licence dûment établie au titre de la saison 2009/2010.


· Consultation du tableau d’affichage

Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des désignations sur le Bulletin Officiel, leurs correspondants (délégués) doivent consulter chaque Jeudi, le tableau d’affichage au niveau de la Ligue, pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la programmation (changements des lieux de rencontres et / ou horaire).

Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute réclamation ultérieure.


· Communiqué aux arbitres

Il est porté à la connaissance des arbitres que le test physique aura lieu aux dates suivantes :

	Vendredi 02.10.2009 de 08h00 à 12h00 au stade SATO Annexe du Stade du       5-Juillet.


	Samedi 03.10.2009 a 08h00  au stade SATO Annexe du  Stade du 5-Juillet.



Communiqué

Il est porté à la Connaissance des arbitres que les tests physiques réglementaires auront lieu au stade annexe du 05-Juillet « SATO » 

Le 02 Octobre 2009 pour les stagiaires

Le 03 Octobre 2009 pour le reste des arbitres.

· Journée de réunion et de réception des commissions

	Dimanche
	Direction Technique de Wilaya (à partir de 13h00)

	
	Commission des Finances (à partir de 17h00)

	Lundi
	Commission de l’Organisation Sportive (à partir de 15h00)

	
	Commission d’Arbitrage de Wilaya (à partir de 17h00)

	Mardi
	Commission de Discipline (à partir de 15h00)

	Mercredi
	B U R E A U   DE   L I G U E      (à partir de 17h00)

	Jeudi
	Causerie hebdomadaire des arbitres (à partir de 17h00)


· AUDIENCES AUPRES DU BUREAU DE LIGUE

Les Clubs sont informés que toute demande d’audience auprès du Bureau de Ligue doit être dûment motivée et adressée au secrétariat 48heures avant la date de la réunion.

Seuls les Présidents du CSA et de la section et le secrétaire Général seront admis aux audiences du Bureau de Ligue.

Dispositions réglementaires relatives à l’engagement aux compétitions  de la saison 2009-2010

· Obligations des Clubs –

1. PERIODES D’ENREGISTREMENT DES LICENCES.

· 1ère Période : du 1er Juin 2009 au 15 Juillet 2009.

· 2ème Période : du 1er Décembre 2009 au 10 Janvier 2010.

La deuxième période d’enregistrement des licences est réservée exclusivement aux clubs de la division nationale Une et deux.

Les clubs amateurs (divisions inter régions, régionale, honneur, Pré-Honneur) ne sont pas concernés par les prêts et transfert.

2. CATEGORIES D’EQUIPE A ENGAGER

2.4 Clubs des Divisions honneur et Pré-Honneur

· Une équipe Seniors : Joueurs nés avant le 1er Janvier 1990

· Une équipe U.20 : Joueurs nés en 1990 – 1991 - 1992

· Une équipe U.17 : Joueurs nés en 1993. - 1994

· Une équipe U.15 ; Joueurs nés en 1995 - 1996

2.5 – Enregistrement des Licences des Catégories de jeunes

L’enregistrement et la délivrance des Licences des Catégories de Jeunes sont du ressort de la Ligue gestionnaire du Championnat.

3 – Nombre de Joueurs à engager par Club :

3.1 Catégorie Seniors

- L’effectif de la catégorie Seniors est fixé à un maximum de 25 Joueurs.

3.2 – Catégories Jeunes.

- L’effectif des catégories de Jeunes est fixé à un minimum de 22 Joueurs.

4 – Participation des Joueurs

4.1 – Participation des Joueurs étrangers.

Un seul joueur étranger est autorisé à participer par rencontre officielle à partir de la saison 2010/2011.

4.2 – Participation des Joueurs des Catégories de Jeunes.

Les Clubs de toutes les Divisions sont obligés de faire inscrire sur la feuille de match pour la compétition des Seniors, trois (03) Joueurs des Catégories de Jeunes U.18 – U.19 et U.20, dont deux (02) doivent participer à la rencontre.
4-3 – Restriction d’âge «  Joueurs Amateurs »

A - Seuls les Joueurs âgés de moins de trente deux (32) ans sont autorisés à participer aux compétitions de la Division Inter-Régions.

B – Seuls les joueurs âgés de moins de trente (30) ans sont autorisés à participer aux compétitions des Divisions régionale, honneur et Pré-Honneur.
5 – Engagement des Clubs pour la Saison 2009-2010.

Le dossier d’engagement doit être constitué des pièces suivantes :

1. Un bulletin d’engagement dans les compétitions.

2. Une copie du contrat d’assurance concernant l’ensemble des membres du club (art 57 des règlements généraux).

3. Une liste des membres du comité directeur élus mandatés à représenter le club auprès de la F.A.F et des Ligues. 
4. Un quitus délivré par la Ligue d’origine pour les clubs changeant de ligue.

5. Une attestation de domiciliation délivrée par le gestionnaire de l’infrastructure sportive.

6. Le paiement des droits d’engagement 2009-2010 et les dettes de la saison 2008-2009.

7. Copie du récépissé de dépôt de demande de subvention de la D.J.S.L.W.A.  Saison 2008/2009.

8. Agrément. (Cycle Olympique (2008/2012)
6 – Montant des droits d’engagement

· Honneur :             200.000,00 DA

· Pré-Honneur :       150.000,00 DA

7 – Passeport du Joueur

Conformément aux Dispositions du Règlement FIFA portant statut et transfert du Joueur, tout Joueur disposera d’un passeport qui récapitulera sa carrière de l’âge de 12 ans à 23 ans.

Ce document tenu en double (un exemplaire pour le club et un exemplaire pour le Joueur) permettra aux Clubs Formateurs de solliciter lors de chaque transfert, le paiement de l’indemnité de formation et l’indemnité de solidarité.

8 – Catégories de Licences

Joueurs Amateurs

La Licence du Joueur Amateur est annuelle

9 – Dossier Médical

Toute demande de licence (Joueur Amateur ou Professionnel) devra être accompagnée d’un dossier médical conforme au modèle défini par la Commission Médicale Fédérale. Le dossier est disponible auprès des Ligues.
Nota : Dossier médical de base est Téléchargeable à partir du Site Web  
         www : lfwa-alger.org
10 – Date de reprise des différents championnats

· HONNEUR …………………………… 09 et 10 Octobre 2009.

· PRE-HONNEUR…………………….. 09 et 10 Octobre 2009.

Important

Aucune demande de licence ne sera acceptée si le dossier complet d’engagement du club n’est pas déposé au préalable.

· Homologation des infrastructures sportives

A l’occasion du passage de la commission chargée de l’homologation des infrastructures sportives, messieurs les Présidents des CSA sont invités à procéder à la préparation des terrains sur lesquels ils doivent recevoir, conformément aux normes exigées par la réglementation actuellement en vigueur, notamment en matière de sécurité et de l’organisation des compétitions sportives.

Programme de passage

	STADES
	DATE DE PASSAGE
	HORAIRES

	BENCHOUBANE
	SAMEDI 26.09.2009
	09H30

	HAOUCH ROUIBA
	SAMEDI 26.09.2009
	11H30

	HERAOUA
	SAMEDI 26.09.2009
	13H30


	BAB EZZOUAR
	SAMEDI 26.09.2009
	10H00

	EL-HAMIZ
	SAMEDI 26.09.2009
	12H00


	DIAR EL-DJEMAA
	SAMEDI 26.09.2009
	10H00

	DJASR KACENTINA
	SAMEDI 26.09.2009
	12H00

	BOUROUBA
	SAMEDI 26.09.2009
	14H00


	AIN TAYA
	MARDI 29.09.2009
	15H30

	EL-MARSA
	MARDI 29.09.2009
	13H30

	BORDJ EL-BAHRI
	MARDI 29.09.2009
	11H30


	BENI MESSOUS
	MARDI 29.09.2009
	11H30

	BOUCHAOUI
	MARDI 29.09.2009
	13H00

	MAHELMA
	MARDI 29.09.2009
	15H00


	SAOULA
	MARDI 29.09.2009
	11H30

	OULED FAYET
	MARDI 29.09.2009
	13H00

	SOUIDANIA
	MARDI 29.09.2009
	15H00


	DRARIA
	MARDI 29.09.2009
	11H30

	BABA HASSEN
	MARDI 29.09.2009
	13H00

	DOUERA
	MARDI 29.09.2009
	15H00


Les Présidents des clubs sont invités à assurer la présence du Vice Président de l’APC chargé des sports ou son représentant. ainsi que les Services de Sécurité (Sûreté ou  Darak El-Watani) et de la Protection Civile du secteur doivent être associés à cette opération.

Communiqué
En application des dispositions réglementaires (Chapitre II Article 91 des règlements Généraux de la Fédération Algérienne de Football), les clubs sont invités à communiquer à la ligue avant le Mardi 7 Octobre 2009 les couleurs principales et les couleurs de réserves de leurs équipements
En outre, les clubs devront attribuer des n° de dossards pour les joueurs seniors qu’ils garderont jusqu’à la fin de la saison sportive 2009/2010.

La liste nominative des joueurs avec les n° qui leur sont attribués doit être déposée au secrétariat de la ligue au plus tard Dimanche 27 Septembre 2009.
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   A l’occasion de l’Aid El-Fitr  El-Moubarek, le Président de la Ligue de Foot-Ball de la Wilaya d’Alger, les membres du Bureau de Ligue et des Commissions, les arbitres et le Personnel administratif vous présentent leurs meilleurs vœux de bonheur de santé et de prospérité.



Condoléances

Le Président, les membres du Bureau, des commissions, les arbitres, ainsi que le Personnel administratif de la Ligue de FootBall de la Wilaya d’Alger, profondément touchés par le décès du Frère de Monsieur
MOUSLI OUAIL, Dirigeant du CSA : I.R.B.Maqaria, 
Présentent aux membres de sa famille leurs sincères condoléances, les assurent de leur sympathie, et Prient Dieu le tout Puissant d’accorder au  défunt sa Sainte miséricorde et l’accueille en son vaste Paradis


Condoléances

Le Président, les membres du Bureau, des commissions, les arbitres, ainsi que le Personnel administratif de la Ligue de FootBall de la Wilaya d’Alger, profondément touchés par le décès de la mère de Monsieur
SAADANE Rabah, entraîneur de l’équipe Nationale
Présentent aux membres de sa famille leurs sincères condoléances, les assurent de leur sympathie, et Prient Dieu le tout Puissant d’accorder à la défunte sa Sainte miséricorde et l’accueille en son vaste Paradis


Condoléances

Le Président, les membres du Bureau, des commissions, les arbitres, ainsi que le Personnel administratif de la Ligue de FootBall de la Wilaya d’Alger, profondément touchés par le décès du Père de Monsieur
LAOUFI Rabah, Arbitre Regionale
Présentent aux membres de sa famille leurs sincères condoléances, les assurent de leur sympathie, et Prient Dieu le tout Puissant d’accorder au  défunt sa Sainte miséricorde et l’accueille en son vaste Paradis

     LE PRESIDENT                             LE SECRETAIRE GENERAL
    Kh. HAMMOUM                                      R. CHACHOUA
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION

ET DES FINANCES

Note aux Clubs 

Les Clubs sont informés que leur engagement est subordonné à l’apurement total de leurs créances.

        Le règlement peut se faire par :

· Chèque certifié libellé au nom de la Ligue de   Football de la Wilaya d’Alger.

· Versement au nom du club au Compte BADR                        N° 060.071266.2000.28 Agence Amirouche.

LE D.A.F

A.ANNABI
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